La Révolution Tunisienne

Contexte

Le mouvement de révolte gronde depuis un certains temps en Tunisie. En effet, la jeunesse éprouve un sentiment d’étouffement, oppressée par le gouvernement qui porte atteinte à son désir de liberté qui s’inscrit dans la mondialisation (donc légitime). De plus, 44% des femmes diplômées et 25% des hommes diplômés sont au chômage. Cette colère est accentué par des écarts de conduite du président en place, Zine el-Abidine Ben Ali depuis le 7 novembre 1987. Les prix sont en perpétuelle hausse et les répressions policières sont particulièrement dures. Enfin, de grandes inégalités régionales sont présentes en Tunisie : les populations nourrissent donc un sentiment de révolte lié à ces injustices qui plongent certains territoires dans une situation particulièrement critique. Le président Ben Ali contrôle aussi les deux principaux journaux du pays, la liberté de presse apparente est en fait très limitée.

Déclenchement

Le 17 décembre 2010 un marchand ambulant, Mohamed Bouazizi, s’immole par le feu. En effet, plusieurs fois il s’est fait confisquer sa marchandise, n’ayant pas de quoi obtenir l’autorisation de vendre ses fruits. Au cours d’une confiscation, un policier lui crache dessus et le gifle. Essayant alors de récupérer son bien auprès de la municipalité et du gouvernorat, Bouazizi se fait rejeter. Celui-ci s’immole alors par le feu, désespéré. Il ne meure que le 7 janvier 2011 après une lente agonie à l’hôpital.


Ce même 17 décembre et dans la même ville (Sidi Bouzid), les marchand se rassemblent pour déplorer la mort de leur collègue, et pour exprimer pacifiquement leur raz le bol aux autorités. Mais au fur et à mesure des jours, les rassemblements se multiplient et la police a de plus en plus de mal à disperser les manifestants, presque tout le temps par la force : la situation dégénère et des manifestants et policiers sont blessés. À partir de ce moment, des actions individuelles sont menées, comme par exemple Houcine Neji qui crie, perché sur des câbles à hautes tensions « plus de misère, plus de chômage ! » avant de mourir, foudroyé par trente mille volts. 

Émancipation du mouvement


À partir de là, le mouvement de révolte gagne le centre du pays : Menzel Bouzaiane (24 décembre), Tunis (27 décembre). De nombreuses actions de révoltes sont organisées par les syndicats ; mais celles-ci dégénèrent dans les heurts avec la police et font des morts dans les deux camps. 

Le 28 décembre, le président Ben Ali se rend au chevet de Bouazizi et annonce quelques heures plus tard à la télévision nationale et internationale que les manifestants ne serait qu’ « une minorité d’extrémistes et d’agitateurs ». Son discours n’a aucun impact positif et embrase même d’autres villes : Gafsa, Sousse, Gabès, et Kasserine. 

Le 29 décembre, Ben Ali remanie le gouvernement et renvoie le ministre de la communication. Le lendemain, une manifestation est dispersée dans le calme par la police à Monastir. Le soir même, la chaîne maghrébine Nessma TV dévoile un reportage inédit sur les événement et évoque pou la première fois les affaires de corruptions du président ainsi que le muselage de la presse, sans toutefois évoquer le nom de Ben Ali.

Le 31 décembre, les avocats de Tunis manifestent, alors que la Ligue tunisienne des Droits de l’Homme entreprend aussi des actions de révoltes.

Le mouvement ne cesse de s’émanciper et des révoltes souvent violentes sont effectuées par les tunisiens. De plus en plus de morts viennent endeuiller cette révolution. Pour essayer de calmer le mouvement, Ben Ali annonce le 10 janvier la création de 300 000 emplois d’ici à deux ans. Mais ces promesses maintes fois faites ne dupent pas les manifestants qui n’en font rien. Voyant cela, le président continue les promesses : il jure de ne pas se représenter à la présidence de 2014 en Tunisie, donne l’ordre à la police de ne plus tirer sur les manifestants, garantit la liberté de la presse et d’Internet, et enfin promet la baisse des prix de certains produits de base. La chef d’État Major de l’Armée de Terre refuse alors de donner l’ordre à ses troupe de disperser une manifestation. Il est alors démis de ses fonctions et porté comme héro national. Le 14 janvier, le président décrète à 16 heures l’état d’urgence et l’institution du couvre feu dans tout le pays.

Fuite et restructuration du gouvernement

Alors que l’armée se détache totalement de Ben Ali et défend les manifestants des policiers, le président tunisien prend la fuite par avion dans l’espoir de trouver asile le temps que les événements se calment. Son avion demande tout d’abord à la France de l’accueillir, mais cela lui est refusé. Finalement, après avoir fait escale à Malte, l’avion présidentiel se pose en Arabie Saoudite. Des membres du gouvernement et de la famille de Ben Ali qui n’avaient pas eu le temps de prendre la fuite se voient arrêtés par l’armée ou manquent de se faire tuer par la foule... Le 17 janvier, à 18 heures, le premier ministre Mohammed Ghannouchi se proclame Président de la République Tunisienne en vertu de l’article 56 de la constitution. Mais à la mi-journée, des révoltes éclatent car le premier ministre garde dans son gouvernement des anciens membres du gouvernement de Ben Ali. En effet, 24 heures plus tard, celui-ci est renversé par le Conseil constitutionnel en vertu de l’article 57 de la constitution, et le Président du Parlement Tunisien Fouad Mebazaa est proclamé président chargé de préparer les élections législatives, puis présidentielles. Cette action détruit totalement le plan de Ben Ali qui voulait revenir au pouvoir. 

Malheureusement, la révolution donne libre cours aux pillards. Les citoyens se voient donc obligés de s’organiser pour faire des rondes et se protéger contre ces casseurs. Depuis ce moment, les remaniements ministériels se font au beau milieux du pays qui commence à reprendre une vie normale.

Réactions internationales


Les Etats-Unis, plus précisément le président Barack Obama condamne la fuite de Ben Ali et affirme son soutien en applaudissant les révolutionnaires de leur bravoure.


La Libye, quant à elle affirme que le président Ben Ali n’a fait que de bonnes choses et que les citoyens de Tunisie ont été victimes de fausses informations circulant sur Internet.


L’Union Européenne, appelle le 10 janvier au respect des libertés fondamentales, à destination des policiers tunisien. En effet, de nombreux manifestants ont été gravement blessés au cour des heurts avec forces de l’ordre.


La France, enfin fait débat. Michèle Alliot-Marie, ministre des affaires étrangères prend contact avec l’ambassadeur de Tunisie en France. Elle déclare plus tard devant l’Assemblée Nationale que la France se doit d’apporter à la Tunisie son savoir-faire en matière d’émeutes pour qu’ainsi celles-ci soient réprimandées avec le moins de violence possible.

La révolution tunisienne a donné l’exemple à deux autres pays d’Afrique qui, à présent, commencent à leur tours une révolution : l’Egypte et le Maroc (révoltes aujourd’hui évanouie). Israël commence aussi à se méfier de ces mouvements de révoltes, craignant pour le caractère paisible à l’intérieur de son territoire.

